
Impression des totaux dans les factures
Sommaire

OpenFire permet de prendre en compte les primes énergétiques et de les ajouter aux devis et aux factures. Vous
pouvez alors piloter les règles d'impression et de comptabilisation de ces primes, afin de répondre aux exigences
de formalisme des organismes gérants ces primes.

Impression des totaux

L'impression de vos primes est paramétrables depuis le menu Comptabilité > Configuration > Impression des
totaux dans les factures de vente

Vous pouvez alors créer une nouvelle ligne nommée Prime:

 Attention: il ne faut jamais modifier la ligne déjà existante dans le logiciel, il faut impérativement

soit créer une nouvelle ligne soit dupliquer la ligne existante.

Ajouter dans le Filtre sur catégories les catégories d'articles des primes que vous ne souhaitez pas voir apparaitre dans le

corps du devis ou de la facture.
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Choisissez ensuite si vous voulez que le paramètre Concerne les factures et/ou Concerne les commandes clients, les
primes sont alors déduites dans le sous total au lieu des lignes de facture:

Avant:

Avec l'impression dans le sous total:

OpenFire

ZA La Brosse – 5 rue de la Garenne

35520 La Chapelle des Fougeretz

France

Documentation éditée par Openfire.

Documentation disponible sur documentation.openfire.fr

Page: 2 / 3



OpenFire

ZA La Brosse – 5 rue de la Garenne

35520 La Chapelle des Fougeretz

France

Documentation éditée par Openfire.

Documentation disponible sur documentation.openfire.fr

Page: 3 / 3


	Impression des totaux dans les factures
	Impression des totaux


